
MONTANT DES FORFAITS FRAIS DE SÉJOUR
PARTIR À L’ÉTRANGER - MOBILITÉS ENSEIGNANTS ET PERSONNELS ADMINISTRATIFS

POUR L’ANNÉE 2024-2025

Pays d’accueil

Personnel des États membres de l’UE
et des pays tiers associés au

programme

Personnel des pays tiers non
associés au programme

Min. - max (par jour) Montant (par jour)

A1.1 A1.2

Allemagne, Autriche, Belgique, 
Danemark, Finlande, France, 
Irlande, Islande, Italie, 
Liechtenstein, Luxembourg, 
Pays-Bas, Norvège, Suède

150 190

Pays tiers non associés au 
programme des régions 13 et 14 150 Non éligible

Chypre, Espagne, Estonie, 
Grèce, Lettonie, Malte, Portugal, 
Slovaquie, Slovénie, Tchéquie

133 NC

Bulgarie, Croatie, Hongrie, 
Lituanie, Macédoine du Nord, 
Pologne, Roumanie, Serbie, 
Turquie

116 NC

Pays tiers non associés au 
programme des régions 1 à 12 190 Non éligible


